
MAXIMA MONACO
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ DES SALARIÉS ET TNS MONÉGASQUES

Tableau de garantie (M-MONA-01-2009)

 PAS DE QUESTIONNAIRE SANTÉ, NI DÉLAI D’ATTENTE

 JUSQU’À 80 ANS JUSQU’À 65 ANS

(1) Veinotoniques, ostéodensitométrie, substituts nicotiniques, vaccins anti-grippe, vaccins et médicaments pour le voyage. Enfants : vernis fluoré, vaccins pour prévenir de la varicelle, du pneumocoque, de la 
méningite.

(2) Forfait automédication : médicaments non prescrits (allergies, douleurs et migraines, toux et mal de gorge, brûlure d’estomac, constipation, diarrhée, jambes lourdes, crise hémorroïdaire, règles 
douloureuses et mycoses vaginales).

*Auprès des professionnels de santé partenaires Carte Blanche.   **En secteur non conventionné la chambre particulière est limitée à 50 euros par jour.

Les forfaits sont payables une fois par an et par assuré. Les remboursements sont exprimés en pourcentage de la base de remboursement du Régime Obligatoire, (en secteur non 
conventionné les remboursements sont exprimés en pourcentage du tarif de convention) dans la limite des frais réellement engagés et comprennent le remboursement du RO.

RO = Régime Obligatoire.

RENFORT (A) : BIEN-ÊTRE

MÉDECINE COURANTE + 25 %

MÉDECINE COMPLÉMENTAIRE + 50 /an

FORFAIT AUTOMÉDICATION(2)

50 % des dépenses réélles dans la limite de :
+ 60 /an

CHAMBRE PARTICULIÈRE + 30 /jour

RENFORT (B) : OPTIQUE/DENTAIRE

OPTIQUE + 50 /an

BONUS : si aucun remboursement optique l’année 
précédente

+ 25 /an

DENTAIRE + 50 %

 NATURE DES ACTES M1 M2 M3 M4 M5

 HONORAIRES

 MÉDECINE COURANTE : 

100 % 125 % 150 % 200 % 250 %

 MÉDECINE COMPLÉMENTAIRE : 

 
 par consultation dans la limite du forfait) - 90 E/an 120 E/an 150 E/an 180 E/an

 PHARMACIE

 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

 PRÉVENTION

* Remboursement d’un rendez-vous de 10 %/an

 
(1) : le RO

 100 E/an 100 E/an 150 E/an 150 E/an 150 E/an

 HOSPITALISATION

100 % 125 % 150 % 200 % 300 %

 100 % 125 % 150 % 200 % 300 %

 50 E/jour 80 E/jour 110 E/jour 130 E/jour 150 E/jour

 15 E/jour 15 E/jour 20 E/jour 20 E/jour 20 E/jour 

 100 % 125 % 150 % 200 % 300 %

 - 150 E 180 E 200 E 220 E

 DENTAIRE

  100 % 125 % 150 % 200 % 250 %

 100 % 125 % 150 % 200 % 250 %

 
- 100 E/an 150 E/an 200 E/an 250 E/an

   

 et par assuré : 
- - 800 E 800 E 1 000 E
- - 1 600 E 1 800 E 2 000 E

 OPTIQUE

 100 % 125 % 150 % 200% 250 %

 + Forfait
 80 E/an 100 E/an 130 E/an 150 E/an 200 E/an

  Si pas de remboursement optique l’année précédente
    + 40 E/an + 50 E/an + 65 E/an + 75 E/an + 100 E/an

 + Forfait supplémentaire - + 50 E/an + 50 E/an + 80 E/an

 APPAREILLAGE (HORS DENTAIRE)

 100 % 125 % 150 % 200 % 300 %

 CURES THERMALES

 100 % 125 % 150 % 200 % 300 %

 + Forfait  - 100 E/an 150 E/an 200 E/an 250 E/an

 ALLOCATION OBSÈQUES

 500 E฀ 500 E฀ 500 E฀ 700 E฀ 700 E

 SERVICES

 OUI OUI OUI OUI OUI

 OUI OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI OUI

OUI  OUI OUI OUI OUI

50 % des dépenses réelles dans la limite de :

BONUS : majoration de 50 % du forfait si aucun remboursement optique l’année précédente :


